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GARDE A VUE : UNE RÉFORME INÉLUCTABLE Les conditions actuelles de la garde à vue ne sont pas conformes à nos principes constitutionnels car elles ne permettent pas à la personne mise en cause de «bénéficier de l’assistance effective d’un avocat ». C’est la décision du Conseil Constitutionnel du 30 juillet 2010. Elles ne sont pas davantage conformes aux principes du droit européen selon lesquels l’avocat doit pouvoir intervenir librement, dès le début de la garde à vue, pour discuter de l’affaire avec son client, organiser sa défense, rechercher des preuves qui lui sont favorables, préparer les interrogatoires, le soutenir en situation de faiblesse et contrôler les conditions de détention. C’est la jurisprudence de la Cour Européenne des Droits de l’Homme (voir notamment l’arrêt Dayanan / Turquie du 13 octobre 2009). L’application de ces principes dans notre droit interne a été clairement rappelée par la Chambre Criminelle de la Cour de Cassation, le 19 octobre dernier. Le contrôle de la garde à vue par le Procureur de la République doit aussi être revu puisque celui-ci, selon la jurisprudence de la Cour Européenne des Droits de l’Homme, ne présente pas les garanties d’indépendance à l’égard du pouvoir exécutif et des parties et ne peut donc être qualifié de magistrat habilité par la loi à statuer sur le maintien d’une privation de liberté (voir notamment l’arrêt France Moulin / France du 23 novembre 2010). Enfin, les gardes à vue se déroulent, le plus souvent, dans des conditions indignes du respect de la personne humaine. Dans le ressort de notre juridiction, le Contrôleur général des lieux de privation de liberté avait rendu publiques les recommandations suivantes après sa visite du commissariat de police de Boulogne Billancourt le 11 mai 2009 : - "les conditions d’hygiène sont indignes (…) les toilettes à la turque débordent, une odeur nauséabonde saisit toute personne pénétrant dans une cellule même inoccupée, les murs sont recouverts d’inscriptions et de matières diverses. L’entretien courant est totalement défaillant. Faute d’amélioration immédiate, les cellules de garde à vue ne sauraient être utilisées. - la pratique du retrait du soutien gorge et des lunettes de vue doit être abandonnée : elle constitue une atteinte à la dignité de la personne que n’a pu justifier aucun impératif démontré de sécurité. - la situation actuelle ne permet pas à la personne gardée à vue de comparaître dignement devant un juge, un procureur et un officier de police : aucune installation ne lui permet de faire sa toilette le matin, le rasage et le brossage des dents est impossible et le commissariat ne dispose d’aucun kit d’hygiène, les conditions de couchage ne sont pas réunies pour accueillir les personnes y passant la nuit" (JORF n°126 du 3 juin 2009). L’ensemble conduit à un immense gâchis résumé par le contrôleur général dans son rapport d’activité de l’année 2009, après la visite de 74 locaux de garde à vue au cours des années 2008 et 2009 : «Il revient au Contrôleur général d’affirmer que les personnes sortent rarement de ces lieux autrement que brisées ou révoltées (…) Qui a recensé, parmi le demi million de personnes placées en garde à vue chaque année, combien avaient envie de respecter la loi et ceux qui sont chargés de la faire respecter à l’issue de leur séjour dans les locaux de police ou de gendarmerie» (avant propos du rapport, page 1).
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La réforme s’impose donc. Elle devra entrer en vigueur avant le 1er Juillet 2011, date à laquelle prendra effet la déclaration d’inconstitutionnalité prononcée par le Conseil Constitutionnel. QUELLE RÉFORME ? Le projet de loi présenté par le gouvernement ne répond pas aux exigences ci-dessus rappelées. - Au prétexte de réduire le nombre des gardes à vue, il use d’un artifice en créant un statut d’audition libre qui correspond à un temps de rétention policière, non limité dans le temps, sans le moindre droit pour la personne mise en cause dont, notamment, celui d’être assisté d’un avocat. C’est un inacceptable jeu d’illusionniste qui consiste à changer le mot sans changer la réalité. - L’avocat ne pourra s’entretenir avec son client que de façon limitée, trente minutes en début de garde à vue et trente minutes au début d’un éventuel renouvellement de la mesure. Il ne pourra consulter que le procès verbal de notification des droits du gardé à vue et le procès verbal d’audition de son client à l’exclusion de tous les autres procès d’enquête, à condition toutefois que le Procureur de la République ne s'oppose pas à cette communication. Il pourra assister aux auditions de son client sous réserve que le Procureur de la République ne s’y oppose pas et, dans ce cas, son intervention pourra être différée pendant une durée de douze heures. - Le droit positif concernant les régimes dérogatoires de garde à vue, reportant notamment l’intervention de l’avocat à la quarante huitième ou soixante douzième heure, est inchangé. - Le Procureur de la République continue de contrôler la garde à vue. Il autorise notamment son renouvellement à l’issue de la première période de vingt quatre heures. Répondant, dans un esprit constructif, à la concertation souhaitée par le gouvernement, les organes représentatifs de la profession d’avocat ont transmis une contre proposition : - Pour limiter le nombre des gardes à vue, ils ont proposé de limiter cette mesure aux infractions passibles d’une peine d’emprisonnement égale ou supérieure à trois ans. - Les autres propositions procèdent d’une idée simple : toute personne à l’encontre de qui les policiers pensent qu’il existe des charges laissant supposer qu’elle a pu commettre une infraction doit pouvoir bénéficier, à sa demande, de l’assistance effective d’un avocat pour se défendre. Pour exercer effectivement sa responsabilité de conseil, l’avocat doit avoir accès à tous les procès verbaux d’enquête pour renseigner son client sur les charges réunies contre lui. Que craindre d’une telle mesure ? L’avocat n’est pas un comploteur. Il informera loyalement la personne mise en cause et le conseillera en conscience. Le gardé à vue pourra répondre aux questions des enquêteurs en toute connaissance de cause, sans être en situation de trop grande faiblesse. Pour exercer son devoir de conseil et soutenir son client, l’avocat doit pouvoir s’entretenir librement avec lui tout au long de la garde à vue. Ce qui lui permettra aussi de contrôler les conditions de détention. Il doit aussi pouvoir assister aux interrogatoires de son client et poser les questions qui lui paraissent utiles à sa défense. L’avocat doit pouvoir exercer une défense effective quelle que soit l’infraction reprochée à son client et il doit donc pouvoir intervenir dès le début de la garde à vue, dans les conditions de droit commun, même lorsque la garde à vue peut être prolongée au-delà de quarante huit heures.
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- Enfin, la privation de liberté ne pouvant être ordonnée que par une autorité judiciaire, la garde à vue doit être contrôlée par le Juge des Libertés et de la Détention dès la première audition de la personne mise en cause et elle ne peut être prolongée que par ce magistrat à qui devront être communiqués tous les procès verbaux d’enquête. AVEC QUELS MOYENS ? La Chancellerie a publié une étude d’impact de son projet de réforme sur l’aide juridictionnelle. Actuellement, l’Etat attribue aux Ordres une dotation annuelle pour les permanences de garde à vue sur la base d’une indemnité pondérée de 87 € HT par intervention dans un commissariat, pour un entretien d’une demi heure avec un gardé à vue. La Chancellerie propose de recalculer cette dotation en complétant cette indemnisation à l’acte par une indemnité d’astreinte pour tenir compte des nouvelles missions de l’avocat, en particulier l’assistance aux interrogatoires. Cette indemnité d’astreinte serait d’un montant moyen de 276 € HT par permanence de 12 heures. Sur cette base, la Chancellerie présente une étude de cas en retenant une hypothèse de 4 gardes à vue au cours d’une permanence de 12 heures. L’indemnité globale serait de 624 € HT (87 € x 4 + 276 €). Un seul avocat pourra-t-il effectivement défendre quatre personnes gardées à vue s’il doit prendre le temps d’étudier les procès verbaux d’enquête, s’entretenir avec ses clients et les assister au cours des interrogatoires, étant précisé que les lieux de garde à vue sont dispersés et que le projet ne prévoit pas leur regroupement ? D’évidence, la réponse est non. L’avocat exerçant dignement sa mission pourra assurer la défense d’une personne gardée à vue, tout au plus deux, par permanence de 12 heures. A reprendre l’étude de cas de la Chancellerie, un avocat assurant la défense d’un seul gardé à vue sur les quatre percevrait une indemnité de 156 € HT pour une permanence de 12 heures (87 € + 276 € / 4). S’il en défendait deux, l’indemnité serait de 225 € HT (87 € + 276 € /2) Si l’on admet que, dans les barreaux de la périphérie Ouest de Paris, les charges des cabinets représentent 59,17 % des recettes brutes (statistiques 2009 de l’ANAAFA), l’indemnité serait de 64 € HT net dans le premier cas et 92 € HT net dans le second, pour une permanence de 12 heures. C’est inacceptable et l’Etat doit comprendre que, à défaut de revoir le financement de cette réforme, il ne pourra compter sur les avocats pour le dédouaner de son manque d’intérêt réel pour la défense des libertés publiques. Quelques idées de référence : - Avant d’accomplir des actes, l’avocat défend une personne. En l’espèce, il sera engagé à l’égard de son client par les conseils qu’il lui donnera dès le début de la garde à vue, et il devra donc, pour assurer une défense effective, suivre le déroulement de toute la garde à vue, y compris en cas de renouvellement. - Ne doit-on pas alors raisonner sur la rémunération du temps de travail de l’avocat plutôt que sur une indemnisation à l’acte ? C’est d’ailleurs en ce sens que le Président de la République s’est récemment adressé aux médecins en envisageant une évolution de leurs rémunérations en fonction du temps de leurs consultations.
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Enfin ne faudrait-il pas reconnaître le rôle social indispensable de l’avocat comme garant des libertés individuelles et le droit à la juste rémunération de son travail pour la défense des pauvres plutôt qu’à une maigre indemnité concédée de mauvaise grâce ?



Cela demandera certes un effort financier mais il s’agit, pour une part, de rattraper des engagements non tenus depuis tant d’années sur la revalorisation de l’aide juridictionnelle. Il faut par ailleurs rappeler que le budget de l’aide juridictionnelle est de 314 445 526 € en France, alors qu’il est de 1 878 704 340 € en Angleterre et les Pays de Galles et que le budget public annuel alloué à l'aide juridictionnelle correspond à 0,02% par habitant en France alors qu'il correspond à 0,07% aux Pays Bas et 0,15% en Angleterre (rapport 2010 de la Commission Européenne pour l'efficacité de la justice). Cette problématique s’inscrit naturellement dans le cadre plus vaste de la dégradation du service public de la Justice dont souffrent tous les professionnels à qui on demande toujours plus d’efforts personnels pour palier le manque de moyens mis à leur disposition. Il faut rappeler que le budget annuel alloué au système judiciaire rapporté au PIB par habitant situe la France au 37ème rang sur les 43 pays étudiés par la Commission Européenne, derrière la Finlande, l'Azerbaïdjan et l'Arménie … Pour souligner que nos préoccupations s’inscrivent dans le cadre général de la défense du fonctionnement des institutions judiciaires au service de nos concitoyens, notre Barreau, comme beaucoup d’autres, a décidé d’engager un mouvement à durée indéterminée pour dénoncer un manque de moyens dont nous avons malheureusement fini par nous accommoder et qui s’exprime ente autres exemples, par : - des audiences qui se prolongent trop tardivement alors que l’attention de tous est affaiblie par la fatigue ; - des audiences qui se tiennent parfois hors la présence du greffier en violation des textes et des droits des parties ; - le recours de plus en plus systématique au juge unique ; Nous engageons donc, dès un présent, un mouvement à durée indéterminée pour : - veiller à ce qu’aucune audience ne se tienne hors la présence d’un greffier et demander, si nécessaire, le renvoi des audiences. - solliciter le renvoi des affaires qui n’auront pu être examinées après six heures d’audience. - utiliser les facultés qui nous sont offertes de demander l’audiencement des affaires devant des formations de jugement collégiales. Outre une campagne d’information sur le sens de notre action, nous cesserons également, avec l’ensemble des barreaux, toute activité juridique et judiciaire le mercredi 15 décembre 2010, jour du début de l’examen du texte par la commission de lois de l’Assemblée Nationale. Nous demanderons donc le renvoi de toutes les affaires inscrites aux rôles des audiences du 15 décembre 2010, à l’exception de celles pour lesquelles il existe des enjeux de liberté. Cette action qui débute est bien évidemment appelée à s’amplifier et à se diversifier si les pouvoirs publics ne prennent pas la mesure des enjeux qui sont en cause. Philippe-Henri Dutheil Bâtonnier
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